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Grands traits de l’évolution du peuplement de mammifères 
rhonalpins depuis 40 ans

Daniel Ariagno

Introduction

Connaître l’évolution spatiale ou temporelle des mammifères sauvages est particulièrement 
malaisé, compte tenu des difficultés d’observation sur le terrain. Les chiroptères sont 
relativement bien suivis par des spécialistes de plus en plus nombreux, ainsi que les grands 
carnivores et les espèces chassables comme les ongulés, grâce à l’intérêt que leur portent, à 
des titres divers, les milieux cynégétiques. Il n’en va pas de même pour la grande majorité 
des espèces mammaliennes sauvages vivant en région Rhône-Alpes, pour lesquelles les 
connaissances restent fragmentaires.

Trois études synthétiques vont toutefois nous servir de base de comparaison pour apprécier 
les évolutions en Rhône-Alpes, à la fois en termes de changements de la biodiversité et en 
aires de répartition. Il s’agit de l’essai de synthèse sur les mammifères sauvages de Rhône-
Alpes (Ariagno, 1976), de l’atlas des mammifères sauvages de Rhône-Alpes (Grillo, 1997), 
et plus récemment de la liste rouge des vertébrés terrestres de Rhône-Alpes (De Thiersant 
et Deliry, 2008).

D’un simple point de vue numérique, ces trois études font apparaître une évolution du 
nombre des espèces présentes dans la région : 84 en 1976, 83 en 1997 et 93 dans la liste rouge 
de 2008.

Cet accroissement récent est dû à l’émergence d’espèces «  nouvelles  » pour des 
causes  variables : retour d’espèces qui avaient disparu, intrusion d’espèces exotiques ou 
encore discrimination d’espèces nouvelles à partir de celles existantes, grâce à des méthodes 
modernes d’investigation  : biochimiques, génétiques ou autres (par exemple le piégeage 
photographique).

Cette augmentation du nombre d’espèces est à prendre en valeur absolue, aucune espèce 
(à une exception près) n’ayant disparue depuis 1975 (Tableau I).

Certaines espèces, au bord de l’extinction il y a une cinquantaine d’années, ont reconquis 
une partie de l’aire régionale, grâce entre autres, aux mesures de protection dont elles 
ont bénéficiées. C’est notamment le cas de la Loutre Lutra lutra, dont nous reparlerons. 
Ainsi on situe vers 1910 la phase d’extinction pour les gros mammifères, avec la quasi-
extinction du castor, et la disparition totale du lynx, du loup et de l’ours : les 3 premiers ayant 
successivement réussi la reconquête du territoire rhonalpin. Pour d’autres, l’expansion peut 
n’être qu’apparente, car elle résulte plutôt d’un effort de prospection accru.

Enfin, on notera que l’ordre ayant apporté le plus de nouveautés est celui des chiroptères, 
qui est traité plus loin par deux spécialistes.

200 allée des Landes, 69290 Craponne. <nou2jd.ariagno@orange.fr>
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Tableau I – Nouvelles espèces mammaliennes présentes en région Rhône-Alpes depuis 50 ans (entre 
parenthèses : années approximatives de découverte ou de description).

Espèces disparues 
puis réapparues

Espèces non 
retrouvées 

(disparues ?)

Espèces nouvellement 
décrites

Espèces introduites et 
présentes

Grande Noctule (2009) 
disparue vers 1962 ?

Nyctalus noctula

Campagnol souterrain 
de Gerbe (1978)
Microtus gerbei

(Tupin et Semons 69) 

Musaraigne couronnée 
(1976)

 Sorex coronatus

Écureuil de Sibérie
(2006 près de Lyon) 

Tamias sibiricus

Lynx (1974)
disparu vers 1910 

Lynx lynx

Taupe aveugle 
(1941) 

Talpa caeca 
(Monestier de Clt 38)

Musaraigne du Valais 
(2001) 

Sorex antinorii

Écureuil gris 
(2005 en Maurienne)
Sciurus carolinensis

Loup (1992) 
disparu vers 1910 

Canis lupus

Pipistrelle pygmée 
(1999-2000)

Pipistrellus pygmaeus

Raton laveur 
Procyon lotor

Vespertilion de Brandt 
(1984) 

Myotis brandtii

Lapin de Floride 
(introduit vers 1953) 
Sylvilagus floridanus

Oreillard montagnard 
(2001) 

Plecotus macrobullaris

Ragondin (1975)
Myocastor coypus

Chien viverrin (1993)
Nyctereus procyonoides

Cerf Sika 
(introduit vers 1913) 

Cervus nippon

Murin d’Alcathoe 
(2002)

Myotis alcathoe

Rat musqué (1928)
Ondatra zibethicus

Mulot alpestre 
(2002)

Apodemus alpicola

Situation par ordre et par espèce

L’ordre systématique suivi est celui de l’inventaire des noms scientifiques des mammifères 
du monde (Gunther, 2002)

Insectivora
Mammifères comportant des caractères primitifs, les musaraignes ont donné lieu à 

diverses recherches génétiques conduisant à la validation de nouvelles espèces qui sont venus 
enrichir la biodiversité de cet ordre en Rhône-Alpes. Ainsi, Sorex araneus, la Musaraigne 
carrelet, a-t-elle été scindée en deux espèces (Hauser, 1976 ; Meylan et Hauser, 1978) :

– la Musaraigne carrelet Sorex araneus plutôt montagnarde et semble-t-il confinée à l’Est 
de la région Rhône-Alpes

– la Musaraigne couronnée Sorex coronatus, qui remplace désormais la précédente en 
plaine.

Plus récemment Sorex araneus a été scindée à son tour en deux nouvelles espèces 
(Brunner et al., 2002). C’est ainsi qu’a été décrite d’abord en Suisse, Sorex antinorii, la 
Musaraigne du Valais, dont la présence a depuis été démontrée dans plusieurs départements 
alpins de Rhône-Alpes (Lugon-Molin, 2003).

Deux autres espèces de musaraignes doivent retenir l’attention :
– Neomys fodiens, la Musaraigne aquatique, espèce protégée, parait avoir beaucoup 

régressé en Rhône-Alpes. Jadis d’observation courante sur les petits cours d’eau, elle semble 
avoir disparu d’une partie du réseau hydrographique, ou ne s’y maintenant que sur les têtes de 
bassin, notamment en Beaujolais, suite à des pollutions chroniques d’origine agricole.
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– La Musaraigne alpine Sorex alpinus, a été l’objet de recherches et de découvertes, 
ayant conduit à une meilleure connaissance de sa distribution qui s’étend bien au-delà de ses 
stations anciennement connues de Haute-Savoie (Desmet, 1981). Elle est aujourd’hui connue 
de Belledonne (Le Fur et Villaret, 1986), du massif de la Vanoise (Bouches, 2000), et même 
des Hautes-Alpes, massif du Champsaur (Crochet, 1984). Hors des Alpes elle a été trouvée 
très à l’ouest dans le département de l’Ain, dans une forêt du Bugey (Ariagno, 2007). Hors 
Rhône-Alpes, l’espèce est aujourd’hui également connue du Jura (forêt du Risoux).

Pour les autres espèces de musaraignes, force est de reconnaître que les éléments 
d’appréciation font défaut : régression (?) de la Musaraigne des jardins Crocidura suaveolens, 
expansion (?) due au réchauffement climatique de la Pachyure étrusque Suncus etruscus, 
situation actuelle incertaine de la Musaraigne de Miller Neomys anomalus.

Carnivora
Depuis les années 1960, l’ordre s’est enrichi de 4 espèces dont deux, le lynx Lynx 

lynx et le Loup Canis lupus sont emblématiques de la faune européenne. Les deux espèces 
étaient absentes de Rhône-Alpes il y a 40 ans (Ariagno 1976). La Loutre Lutra lutra dont 
la population était relictuelle en Rhône-Alpes (Ariagno, 1976 ; Grillo, 1997) a quant à elle 
fait une reconquête spectaculaire de son aire de distribution, ce qui n’est pas le cas du Putois 
dont les effectifs ont au contraire fortement diminué sur la même période. Enfin deux espèces 
exotiques se sont ajoutées à la biodiversité régionale. L’une, le Chien viverrin Nyctereus 
procyonoides venue d’elle-même ; l’autre le Raton laveur Procyon lotor résultant de sujets 
échappés de captivité.

– Loup Canis lupus italicus. Réapparu en France dans le massif du Mercantour au 
début des années 1990 (premières observations « officielles »  : novembre 1992), à partir 
des populations italiennes des Apennins, le loup, en moins de 20 ans, a réussi à rétablir des 
populations stables dans le sud-est français et notamment en région Rhône-Alpes. Malgré 
les persécutions dont il est l’objet, il s’est installé en Vercors où la première donnée certaine 
date de 1997, mais aussi en Oisans, Tarentaise, Belledonne, Bauges et Aravis. Des incursions 
ont été notées dans le département de l’Ain (attaques sur mouton en 2006, collision avec 
un véhicule en mai 2009,…). C. lupus italicus est capable de franchir la vallée du Rhône 
et ses infrastructures (mâle percuté par un véhicule près de Valence en 2008), et a entrepris 
de coloniser le Massif central où la première donnée concernant l’espèce est fournie par 
un loup percuté par un véhicule en octobre 1997 sur la commune de Laveissière (Cantal). 
On sait aussi que des loups d’origine italienne sont apparus dans les Cévennes et se sont 
installés jusque dans les Pyrénées-Orientales où la présence de l’espèce est attestée depuis 
1999. Actuellement la population de loup pour l’arc alpin serait de 73 à 80 individus, d’après 
l’indice EMR (Effectif Minimum Retenu) de l’Office National de la Chasse et de la Faune 
Sauvage (ONCFS, 2009). Cependant cet indice est relatif, et d’autres méthodes indiquent des 
effectifs sensiblement plus élevés. Le chiffre de 180 loups a été avancé (source ONCFS cité 
in Terre Sauvage, par Baunée, 2009) Au moins le tiers de cet effectif se trouverait en Rhône-
Alpes où la zone de présence permanente du loup s’étend sur les départements suivants  : 
Isère, Drôme, Savoie, Haute-Savoie. Pour l’Ain, l’Ardèche, les données ne permettent pas de 
conclure à une installation définitive. Il n’y a aucune donnée pour les départements de Loire, 
Haute-Loire et Rhône, bien qu’il soit quasi certain que des loups aient pu y transiter. Le loup 
fait l’objet d’un suivi systématique. Les résultats sont publiés annuellement dans les bulletins 
d’information du réseau loup, disponibles sur le site : www.oncfs.gouv.fr/recherche/reseaux/
loup.php.
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– Chien viverrin Nyctereus procyonoides. D’origine eurosibérienne, l’espèce a fait 
l’objet d’introductions volontaires en Union soviétique entre les années 1928 et 1950. De là, 
il est venu de lui-même via l’Allemagne, atteignant l’est de la France dès les années 1960. 
En Rhône-Alpes, le Chien viverrin apparaît pour la première fois en 1993 en Savoie (Grillo, 
1997). Actuellement, bien que n’ayant sans doute pas une aire continue, l’espèce a fourni 
d’autres données dans les départements de Savoie en 1993, de la Drôme en 1998, de la Loire 
en 1999 (Ariagno 2005, Léger et Ruette, 2005) et de l’Ain en 2006 (Krieg-Jacquier, comm.
pers)

– Chat forestier Felis silvestris. Depuis quelques décennies, cette espèce emblématique 
connaît un accroissement de son aire de répartition en direction du sud et de l’ouest, à partir 
de ses territoires traditionnels de l’est de la France (Stahl et Léger, 1992 ; Trotignon, 1989). 
En Rhône-Alpes, l’espèce est présente dans le département de l’Ain (où elle a toujours occupé 
le Bugey, mais a atteint aujourd’hui la Dombes), le nord de l’Isère, les bordures occidentales 
des départements de Savoie et Haute-Savoie, le nord du département de la Loire, et la bordure 
ouest et la moitié nord du département du Rhône. Le chat forestier n’est connu à ce jour ni 
de l’Ardèche, ni de la Drôme (Ariagno et Erome, 2008). Espèce classée NT (quasi menacée) 
dans la liste rouge régionale.

– Lynx d’Europe Lynx lynx. Il est admis que le lynx a disparu de France dans les années 
1940, bien que des indices non confirmés aient pu être produits au-delà. Réintroduit en Suisse 
en 1970, le Lynx est naturellement revenu en Rhône-Alpes où la première manifestation fut 
un lynx abattu par un chasseur en 1974 dans le pays de Gex (01). Depuis, son expansion 
s’est poursuivie plus ou moins régulièrement, et est sur le point de se raccorder avec l’aire 
vosgienne des lynx réintroduits dans les années 1980. Aujourd’hui, si le « noyau dur » de 
la population reste le massif jurassien (départements 39 et 01), l’aire de distribution s’étend 
pratiquement des Vosges aux Alpes-Maritimes. Le lynx est présent dans tout le Bugey 
et dans l’île Crémieu, soit à 30 km de Lyon. Le Lynx est présent aujourd’hui dans l’Ain, 
l’Isère, la Savoie, la Haute-Savoie et la Drôme. L’espèce a aussi franchi le couloir Rhône-
Saône et des observations fiables proviennent aujourd’hui du Massif central (monts de la 
Madeleine notamment). La population jurassienne (départements 39 et 01) est estimée à une 
centaine d’individus (ONCFS, 2009). Le Lynx est classé VU (vulnérable) dans la liste rouge 
régionale. 

Comme le loup, le lynx fait l’objet de suivis systématiques publiés régulièrement et 
disponibles sur le site : www.oncfs.gouv.fr/events/point_faune/mammiferes/lynx.php.

– Loutre Lutra lutra. Considérée comme au bord de l’extinction en Rhône-Alpes, voire 
en France il y a 40 ou 50 ans, l’espèce a reconquis une partie de son aire ancienne à partir 
de ses populations résiduelles du Massif central. Elle a ainsi recolonisé, parfois jusqu’à leur 
embouchure avec le fleuve Rhône, une grande partie des rivières ardéchoises du bassin du 
Rhône (Dupieux, 2005). L’espèce est également réapparue dans le bassin du Giffre en Haute-
savoie (Bouche, 2008) ainsi que sur la rivière d’Ain d’où elle n’avait peut-être d’ailleurs 
jamais disparue. Le couloir rhodanien est sans conteste le corridor biologique essentiel qui 
permettra à la Loutre de reprendre pied dans les divers départements rhonalpins. La recherche 
systématique d’indices de présence devrait permettre de suivre cette évolution. Malgré la 
nette amélioration de ses populations en Rhône-Alpes, la Loutre reste encore classée CR (en 
danger critique) dans la liste rouge régionale.

– Putois Putorius putorius. Commun jusque dans les années 60, le Putois a connu 
un effondrement de ses populations (Grillo, 1997  ; Tissier, 2007) pour des raisons sans 
doute diverses parmi lesquels son piégeage (l’espèce fut longtemps classée «  nuisible  ») 
ou des maladies. Depuis une dizaine d’années, les données de collision avec des véhicules 
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obtenues en Rhône-Alpes semblent en augmentation, mais il est difficile de dire si cette 
augmentation provient d’un trafic routier en perpétuel croissance, ou d’un réel accroissement 
des populations de Putois. L’espèce bénéficie d’une protection partielle, et est classée CR 
(danger d’extinction) dans la liste rouge régionale.

– Raton laveur Procyon lotor. Originaire d’Amérique du Nord, l’espèce s’est naturalisée 
ça et là en France grâce à des animaux échappés de captivité (Léger, 1999). La première 
citation pour Rhône-Alpes remonte au début des années 1980, des données isolées ayant 
été obtenues depuis dans divers départements : Ain (1983-1984), Rhône (1998, 2000), Isère 
(1989), Haute-Savoie (1986)(Grillo 1997). Malgré des captures occasionnelles, le Raton 
laveur ne parait pas avoir (encore) de populations stables en Rhône-Alpes.

Artiodactyla
– Bouquetin Capra ibex. A partir d’une population résiduelle de quelques individus dans 

les années 1950, l’espèce, grâce à sa protection, et à des réintroductions couronnées de succès 
dans le cadre d’un plan de restauration national, connaît à nouveau aujourd’hui des effectifs 
et une aire de répartition confortables. Les effectifs rhonalpins atteignaient environ 1 500 
têtes en 1987 (Cruveillé, 1987), et près de 3 500 en 1995 (Grillo, 1997). Aujourd’hui les 
estimations dépassent les 8  000 individus pour Rhône-Alpes réparties en de nombreuses 
populations correspondant aux différents massifs. Dans le Vercors, le Bouquetin a été 
réintroduit en 1989-1990 et la population des hauts-plateaux et cirque d’Archiane compte 
environ 350 têtes. La réintroduction en 2000 dans les falaises du Royans, a donné des résultats 
moins spectaculaires les animaux ayant semble-t-il des difficultés à s’établir durablement 
(Choisy, 2000). En Belledonne-Sept-Laux, suite aux réintroductions de 1983, les effectifs 
se montent aujourd’hui à 1200 bêtes. La réintroduction de l’espèce dans le massif de la 
Grande Chartreuse, programmée à partir de 2010 (ONCFS, 2008), achèvera la reconquête 
des espaces alpin et préalpin, par cette espèce emblématique.

– Chamois Rupicapra rupicapra. Depuis les années 1950, où les populations de 
Chamois étaient au plus bas, l’espèce, grâce à la création d’espaces protégés comme les 
parcs nationaux, a retrouvé des effectifs conformes à la capacité des milieux, ce qui n’est pas 
le cas en dehors de ces zones protégées. L’expansion de l’espèce se traduit par la colonisation 
de secteurs comme le Bugey où il était absent avant 1990, et par un phénomène d’émigration 
d’individus en direction de l’ouest. On sait que des chamois parviennent à traverser la vallée 
du Rhône (Ariagno, 2007), pour apparaître et se fixer au moins temporairement dans les 
collines à l’ouest du fleuve. Ainsi des individus sont assez régulièrement mentionnés dans le 
massif du Pilat, le département du Rhône ou les coteaux d’Ardèche. En 2005, l’espèce s’est 
montrée aux portes de Lyon (commune de Saint-Priest) et en juin 2008 jusqu’en ville même, 
à Villeurbanne. 

Du point de vue de la biodiversité, on regrettera la perte que pourrait représenter la 
disparition de la sous-espèce de Chartreuse, Rupicapra rupicapra cartusiana, suite à des 
réintroductions, en 1990, de Chamois provenant des Alpes internes (Michallet et al., 2000). 
Il est vrai que malgré des 	 éléments génétiques assez convaincants (Pemberton et al., 1989) 
la validité de ce taxon ne faisait pas l’unanimité.

Hors Rhône-Alpes, il est intéressant de noter, parmi les ongulés la réapparition en Corse 
du cerf indigène Cervus elaphus corsicus, suite à des opérations de réintroduction menées 
avec succès dans les années 1985, à partir d’animaux prélevés en Sardaigne.
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Rodentia
Les nombreuses espèces de cet ordre, sont sans doute les plus mal connues et peut-être, 

sauf exceptions, les moins étudiées. Quelques espèces retiennent l’attention :
– Marmotte des Alpes Marmotta marmotta. L’espèce se maintient globalement dans 

son aire alpine d’origine. Son aire de distribution s’est accrue, suite à des réintroductions 
et/ou introductions volontaires, ou grâce à des opérations de renforcement de populations 
résiduelles. L’espèce est aujourd’hui à nouveau présente avec une certaine abondance, en 
Vercors sur les Hauts-plateaux, (27 individus relâchés entre 1974 et 1976, Noblet, 1976) 
et en Chartreuse où nous l’avons trouvée bien installée entre autre sur le secteur du col 
de Bovinant. A l’ouest du couloir rhodanien, en 1978, une tentative d’introduction de la 
Marmotte en Ardèche, massif du Tanargue, s’est soldée par un échec. Les introductions sur 
le massif du Mézenc de 1980 à 1991, semblent avoir réussi, étendant au Massif central, l’aire 
de répartition de l’espèce (Metral, 2001)

– Écureuil gris Sciurus carolinensis, originaire d’Amérique du Nord, introduit en Grande-
Bretagne dans les années 1870 (où il s’est avéré un compétiteur efficace de l’Écureuil roux 
Sciurus vulgaris, au point de l’éliminer dans une grande partie de son aire), a tout aussi 
malencontreusement été introduit en Italie dans la région de Turin en 1948. Avec une « vitesse 
de colonisation » proche d’une dizaine de km/an, l’espèce n’a pas tardé à rejoindre la France 
et une première observation a été faite en Maurienne en 2005 (anonyme, 2006).

– Tamia de Sibérie Tamias sibiricus, est lui aussi une espèce exotique originaire de l’est 
eurasien (Sibérie, Mongolie, Corée, Japon,…). Vendu comme animal de compagnie, des 
individus échappés de captivité sont à présent bien installés en France, avec des populations 
importantes de plusieurs milliers d’individus (Chapuis et Marmet, 2006). En Rhône-Alpes, 
l’espèce a déjà donné lieu à des observations in natura, notamment dans le Rhône à Marcy-
l’Étoile en 2006. Tout comme la précédente, l’expansion de cette espèce est à surveiller.

– Castor Castor fiber. L’aire de répartition du Castor s’est accrue notablement depuis 40 
ans suite à des réintroductions et grâce au dynamisme de l’espèce (Migot et Rouland, 1989). 
La quasi-totalité des affluents rive gauche ou rive droite du fleuve Rhône sont colonisés, 
parfois jusqu’aux têtes de bassin, comme c’est le cas pour l’Eyrieux où le Castor s’est 
installé aux sources même, sur le lac de Devesset. L’espèce est bien installée aujourd’hui 
sur le Rhône urbain à Lyon même, et développe des populations florissantes en amont de la 
ville, dans le parc de Miribel-Jonage et sur le fleuve Rhône et ses affluents (rivière d’Ain, 
Suran,…). Plus en amont, il a colonisé le lac du Bourget jusqu’à son extrémité sud et remonte 
jusqu’au bassin Arve-Giffre. Le fleuve Loire est lui aussi recolonisé, notamment suite aux 
réintroductions effectuées à l’Ecopole du Forez en 1994 et en 1995. La libre circulation du 
Castor est toutefois rendue difficile par les nombreux aménagements hydrauliques.

– Campagnol amphibie (« rat d’eau ») Arvicola sapidus. Dans les décennies écoulées, 
l’espèce a évolué dans le sens d’une très forte régression. Jadis commun, Arvicola sapidus ne 
subsiste plus qu’en de rares stations en Rhône-Alpes, et pourrait à terme devenir la première 
espèce de mammifères disparue de France. Son biotope caractéristique est constitué par les 
rivières à courant lent ou les petites pièces d’eau encombrées de végétation aquatique. Noblet 
(comm. pers.) l’a recherché en vain sur ses anciennes stations. En Rhône-Alpes, on ne le 
trouverait plus de façon certaine que sur une aire réduite du parc de Miribel-Jonage et une autre 
station près de Lus-la-Croix-Haute. Ailleurs en France, la situation parait tout aussi critique 
(Noblet, 2005). Les causes de disparition sont mal connues. La compétition avec le Rat 
musqué Ondatra zibethicus et/ou le Ragondin Myocastor coypus est suspectée. Cependant une 
statistique sur l’occurrence de l’espèce dans les pelotes de réjection de l’Effraie des clochers 
Tyto alba, avant et après 1980, malgré les interrogations qu’elle soulève, relativiserait cette 
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régression (Spitz, 2007). L’espèce, qui ne bénéficie d’aucun statut de protection, est classée 
CR (en danger critique d’extinction) dans la liste rouge de Rhône-Alpes.

– Le groupe complexe des « campagnols souterrains » (Pitymys ou Terricola) continue à 
être mal connu quant à sa phylogénie et surtout sa distribution géographique (Chaline et al., 
1988 ; Brunet-Lecomte, 1990, 1995). Parmi ces campagnols le Campagnol souterrain des 
Pyrénées Microtus (Pitymys) gerbei, mentionné d’après un crâne trouvé dans des pelotes de 
rejection en provenance du sud du département du Rhône et identifié sans conteste possible 
(Spitz, 1978), n’a pas été retrouvé. En limite de distribution orientale en Rhône-Alpes, et sauf 
confirmation nouvelle de sa présence, il pourrait aujourd’hui, ne plus faire partie de la faune 
régionale.

– Mulot alpestre Apodemus alpicola. Il s’agit d’une espèce nouvelle, décrite de Suisse il 
y a quelques années, suite à une analyse génétique, à partir du Mulot à collier roux Apodemus 
flavicollis (Reuter et al., 2002). Depuis l’espèce a été identifiée en France, notamment dans 
le massif de la Vanoise et la réserve naturelle de la Grande Sassière (Yoccoz, 1992 ; Bouches 
et al., 2004). La collecte de spécimens d’altitude de Mulot Apodemus sp., en vue d’analyse 
génétique devrait permettre d’étendre et de préciser la distribution de cette nouvelle espèce.

– Rat noir Rattus rattus. Au cours des 40 années écoulées, on note une forte régression 
de l’aire rhonalpine de cette espèce, qui serait refoulée par le Rat brun ou Surmulot Rattus 
norvegicus. Le Rat noir est devenu rare dans la majorité des départements de Rhône-Alpes 
où sa présence n’est confirmée que par quelques restes osseux provenant de pelotes de 
réjection. Il se maintient cependant dans le sud de la région notamment en Ardèche et en 
Drôme (Faugier et Pascal, 2006). Il est classé EN (endangered = menacée) dans la liste 
rouge régionale.

– Ragondin Myocastor coypus. Apparu en Rhône-Alpes à la fin des années 1960, propagé 
par l’élevage pour sa fourrure, le Ragondin est venu enrichir (?) la biodiversité régionale. 
L’espèce a colonisé toute la région Rhône-Alpes en quelques décennies. A l’exception des 
zones d’altitude, et outre le Rhône et la Saône, on le trouve sur la plupart des petits et moyens 
cours d’eau, même sur les plans d’eau et mares non connectés à ces derniers.

Lagomorpha
– Lièvre variable Lepus timidus. L’espèce reste assez mal connue quant à ses effectifs. 

Elle se maintient dans les Alpes centrales, reste bien présente sur les hauts-plateaux du 
Vercors, mais a disparu du massif de la Chartreuse. Espèce classée VU (Vulnérable) dans la 
liste rouge régionale.

– Le Lièvre des Apennins Lepus corsicanus. Bien que n’appartenant pas à la faune 
régionale, il est intéressant de noter que l’espèce, considérée comme disparue de Corse depuis 
1984, y a été retrouvée en 2000, malgré l’introduction de lièvres continentaux, avec lesquels 
elle ne se croiserait pas (Riga et al., 2001, repris in Arvicola 2004, XVI, 1).

Conclusions et perspectives

Si la situation des mammifères sauvages apparaît globalement satisfaisante en Rhône-
Alpes, elle cache cependant de grandes disparités. De nombreuses espèces sont en liste 
rouge, et pour beaucoup d’autres on manque de données précises sur l’état des populations. 
Si les grands carnivores sont correctement suivis, on manque par contre d’information 
sur les espèces de petite taille  : Martre, Belette, Hermine, Putois. Des recherches sont 
également à développer pour les espèces nouvellement décrites telles que le Mulot alpestre 
ou la Musaraigne du Valais. D’autres espèces, comme la Musaraigne de Miller sont très mal 
connues, et la distribution spatiale précise des musaraignes du genre Sorex reste à faire.
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Enfin des espèces sont à surveiller : Chien viverrin, Écureuil gris pour les « invasives », 
mais aussi le Lièvre variable ou encore la Loutre et la Genette, espèces autochtones, ces deux 
dernières en voie d’expansion.

Enfin d’autres espèces, bien que non directement menacées, comme le Castor, sont 
confrontées à un morcellement de l’espace, induit par les activités humaines. La traversée 
des grandes agglomérations, comme Lyon, représente pour les mammifères sauvages, un 
obstacle physique difficile à surmonter. Il en est de même pour les grandes infrastructures 
comme celles du couloir rhodanien, qui partagent littéralement la région en deux (autoroutes, 
voies SNCF,…). Pour quelques individus qui réussissent à forcer le passage, combien sont 
tués par le trafic routier ? C’est tout le problème des corridors écologiques qui est ainsi posé, 
notamment dans les zones de plaine fortement anthropisées. Le maintien de la biodiversité 
et le développement des populations animales sauvages dépend très largement de l’existence 
de secteurs protégés, reliés entre eux par des connexions naturelles qui restent dans bien des 
cas, à inventorier quand elles existent ou à recréer quand elles ont disparu.
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